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Présentation du Groupe 

d’animation du milieu municipal 

et économique (GAMME) 

 

 

Le Groupe d’animation du milieu 

municipal et économique est un outil 

supplémentaire que se donne le milieu 

municipal afin de se mobiliser et 

dégager une vision commune sur des 

problématiques qui touchent le 

développement socioéconomique du 

Témiscamingue. 

 

Le GAMME 

c’est un comité de visionnaires. 

 

Le GAMME est composé de tous les 

élus municipaux. 

 

Le GAMME c’est vous ! 

 

 

 

 

 Le GAMME et ses objectifs 

 

 Mettre en œuvre les actions qui 

relèvent du milieu municipal dans le 

Plan stratégique du Témiscamingue; 

 

 Établir et exprimer une vision 

commune territoriale lors de 

commissions parlementaires, ou 

consultations publiques provinciales; 

 

 Planifier la stratégie et l’organisation 

de la décentralisation sur le territoire; 

 

 Partage d’informations, échanges et 

recommandations concernant des 

préoccupations territoriales qui 

touchent la qualité de vie, le 

développement socioéconomique et 

les services de proximité ou sur tout 

sujet d’actualité. 

 Le GAMME – vs – le Plan stratégique 
du Témiscamingue 
 
Un des mandats du GAMME est de 
mettre en œuvre les actions relevant du 
milieu municipal dans le Plan stratégique 
du Témiscamingue : 
 
 Support au développement local 

(exemple : établir les besoins 
communs en matière de 
développement local); 

 
 Gouvernance municipale, 

composition de la MRC et élection 
du préfet au suffrage universel; 

 
 Services de proximité (exemple : 

évaluer la faisabilité de mettre en 
place des points de service 
multifonctionnels dans les secteurs 
Sud, Est et Nord); 

 
 Préparer, diffuser et implanter un 

plan d’organisation des services 
municipaux en milieu rural 
(coopérative) (exemples : la sécurité 
incendie, l’environnement, le 
développement agricole et porcin, 
les balises de l’autonomie locale); 

 
 Rencontre des ministères sectoriels 

pour la présentation de leur plan 
d’effectifs et d’organisation de 
services sur le territoire, selon les 
propositions recueillies des 
municipalités locales. 

 Un comité de travail a été formé afin 

d’élaborer les rencontres et de préparer 

les sujets.  

 

Ce comité de travail est formé de 

Jean-Pierre Charron, préfet de la 

MRCT et maire de la ville de 

Belleterre, Arnaud Warolin, agent de 

développement à la ville de 

Témiscaming et Mireille St-Amour, 

directrice générale de la municipalité de 

Nédélec. 

 

Les activités du GAMME sont 

supportées par la MRC et la SDT. 

 

La démarche du GAMME  

débute en 2006 et  

se termine en 2010. 
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Le GAMME et ses avantages pour les 

municipalités 

 

 Permettre à tous les élus de 

s’informer sur des préoccupations 

territoriales qui ont des 

répercussions locales;  
 
 Mieux connaître les besoins, les 

projets et la vision de chacune des 

municipalités; 
 
 Faire connaître aux organismes du 

milieu, aux ministères régionaux et 

provinciaux la position du 

Témiscamingue sur des sujets 

d’actualité et des préoccupations 

rurales; 

 

 Raffermir la cohésion territoriale 

dans nos représentations à 

l’extérieur; 

 

 Renforcer le développement local 

de chacune des municipalités. 

 Le mandat de la MRC de 

Témiscamingue 

 

La MRC de Témiscamingue est un 

organisme territorial de premier plan sur 

la scène du développement 

socioéconomique au Témiscamingue.  

Elle participe activement à 

l’amélioration de la qualité de vie de sa 

population en intervenant directement et 

politiquement sur des sujets qui 

préoccupent le milieu. 

 

La MRC de Témiscamingue  

se définit comme une coopérative  

de services. 

 

La MRC de Témiscamingue encourage 

et supporte les démarches de mise en 

commun de services à la population. De 

tels partenariats contribuent à améliorer 

l’efficacité municipale tout en respectant 

l’autonomie locale. 

 

 

 
 

La première préoccupation de la 

MRC dans l’organisation des 

services consiste à assurer une 

autonomie de fonctionnement 

(disponibilité des ressources 

qualifiées) et à élaborer un plan qui 

respecte les besoins et les contraintes 

des municipalités. 

 

La MRC de Témiscamingue exerce 

également les responsabilités territoriales 

déléguées par le gouvernement 

(exemples : la sécurité incendie, la 

gestion des matières résiduelles). Ces 

responsabilités sont exercées dans 

l’optique d’une planification territoriale 

mais dont la mise en œuvre reflète les 

besoins particuliers de chacune des 

municipalités.  

 

Principales activités 

 

 Organisation de services pour les 

municipalités; 

 

 Aménagement du territoire; 

 

 Évaluation municipale; 

 

 Représentation et défense des intérêts 

du milieu; 

 

 Développement socioéconomique; 
 
 
 

 

  Gestion de programmes 

d’habitation; 

 

 Mise en valeur du milieu forestier 

municipal; 

 

 Production de données statistiques. 

 

Le GAMME et son fonctionnement 
 

Les élus municipaux sont invités 3 à 4 

fois par année à se rassembler pendant 

une soirée afin d’échanger sur un sujet 

précis. L’issue de la rencontre consiste 

à faire des recommandations au conseil 

des maires qui demeure l’instance 

décisionnelle. 

 

Le GAMME  

est un comité consultatif. 

 

 

 


